
Le PLFSS 2007  prévoit plus de 400 millions d'euros pour les plans de santé  publique 

 

PARIS, 26  septembre 2006 (APM) - Le projet de loi de financement de la  sécurité sociale (PLFSS) 2007 prévoit plus de 400 millions  d'euros 

pour financer les plans de santé publique en 2007,  selon le dossier de presse remis mardi par le ministère de la  santé après la commission des 

comptes de la sécurité  sociale. 

 

En 2007, la mise en oeuvre du plan Urgences  2004-2007 bénéficiera de 106 millions d'euros de crédits de  l'assurance maladie dont 61 millions 

pour l'hospitalisation  publique et 45 millions pour l'hospitalisation  privée. 

 

"Des financements complémentaires ont été  prévus afin d'améliorer les conditions de la régulation  médicale au sein des centre 15 des Samu", 

précise le dossier  de presse en mentionnant le recrutement de permanenciers  auxiliaires de régulation médicale (PARM). 

 

Le ministère  indique également que des moyens supplémentaires sont dévolus  à l'informatisation des services d'urgence et à l'amélioration  de 

leurs locaux, sans donner plus de précisions. 

 

Pour  le plan cancer 2003-2007, 61 millions d'euros seront délégués  par l'assurance maladie en 2007 "hors financement des  médicaments 

coûteux". Ce montant se décompose en 45 millions  pour le public et 16 millions d'euros pour le  privé. 

 

S'agissant du plan périnatalité 2005-2007, le  PLFSS prévoit 64 millions d'euros pour 2007, dont 40 millions  d'euros pour le secteur public et 24 

millions d'euros pour le  privé. Ces crédits visent à développer les transports (Smur  pédiatriques et transports infirmiers interhospitaliers),  mettre 

aux normes les services de réanimation pédiatrique,  organiser les réseaux, mettre en place l'entretien du premier  trimestre et développer des 

collaborations  médico-psychologiques. 

 

Dans le cadre du plan  psychiatrie et santé mentale, 46 millions d'euros sont prévus  dont 36 millions pour le public et 10 millions pour le privé.  

A ces crédits, s'ajoutent 50 millions d'euros au titre du  Fonds de modernisation des établissements de santé publics et  privés (FMESPP). 

 

Le plan addictologie, "qui sera  présenté dans les semaines à venir", sera doté de 33 millions  d'euros en 2007 afin de passer de 500 à 900 lieux de  

consultation de tabacologie. 

 

Enfin, dix millions  d'euros sont prévus pour financer en 2007 le plan national  maladies rares 2005-2008. 

 

L'ensemble des tranches 2007  des différents plans, indiquées dans le dossier de presse,  représente 370 millions d'euros. 

 
D'autres plans ont été  mis en place (solidarité grand âge, maladie d'Alzheimer, par  exemple) ou vont l'être prochainement (qualité de vie et  
maladie chronique) mais ils ne sont pas mentionnés dans le  dossier de presse, note-t-on. 


